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Présence réunion CA d'une Association après
démission

Par Alpon, le 03/09/2018 à 11:51

Bonjour,rnrnAprès avoir démissionné du Conseil d'Administration (par écrit) est-ce que cette
personne peut assister à la réunion du CA suivant sans avoir été invité (convocation réunion
CA)?rnrnMerci pour votre aide

Par morobar, le 03/09/2018 à 17:37

Bonjour,rnNon sauf si les réunions du CA sont ouvertes pour assistance à tous les membres
de l'association, un peu comme le conseil municipal.

Par Alpon, le 03/09/2018 à 20:32

Dans notre cas rien n'est prévu dans les statuts en terme d'ouverture à ts les membres de
l'association.rnrnMerci encore pour votre aide.

Par davidoche, le 04/09/2018 à 03:57

Bonjourrnil est logique que vous ne pouvez plus assister aux réunions de CA puisque vous
avez démissionné.rnbonne journée



Par Alpon, le 04/09/2018 à 08:13

Merci
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